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mise dans le cadre du projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1992-1993. 
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45/255. Plan general du projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1992-1993 

L 'Assemblee genera/e, 

Rappe/ant sa resolution 41/213 du 19 decembre 1986, 
par laquelle elle a notamment prie le Secretaire general 
de presenter, les annees ou ii n'est pas soumis de bud
get, un plan general du budget-programme de l'exercice 
biennal suivant, 

Rappe/ant egalement sa resolution 43/214 du 21 de
cembre 1988 sur le plan general du projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1990-1991 et l'utili
sation et le fonctionnement du fonds de reserve, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 1°2, les 
parties pertinentes du rapport du Comite du pro
gramme et de la coordination103 et le rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires104, 

1. Reaffirme que le plan general du projet de bud
get-programme, dont l'etablissement fait partie du nou
veau processus budgetaire, n'est pas encore au point, 
que sa methodologie doit etre affinee et rendue plus 
transparente et plus precise et que l'operation tout en
tiere doit etre realisee avec souplesse, conformement a 
la resolution 41/213 et a la resolution 42/211 du 21 de
cembre 1987; 

2. Appuie les conclusions et recommandations du 
Comite du programme et de la coordination et du Co
mite consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires, et note l'intention du Comite consultatif 
d'etudier plus avant la methodologie du plan general; 

3. Invite le Secretaire general a etablir le projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993 
sur la base des previsions preliminaires communiquees 
par le Comite consultatif d'un montant de 2 006 200 000 
dollars des Etats-Unis aux taux initiaux de 1990-1991 
indiques dans le rapport du Secretaire generaP02, mon
tant qui sera actualise aux taux de 1992-1993; 

4. Decide que le foods de reserve du budget-pro
gramme de l'exercice biennal 1992-1993 s'etablira pro
visoirement A 0,75 p. 100 des previsions preliminaires 
aux taux de 1992-1993 (2 462 400 000 dollars aux taux 
de 1992-1993 indiques par le Comite consultatif), soit 
19 millions de dollars, et rappelle que le montant et les 
modalites de fonctionnement du fonds de reserve se
ront reexamines par l'Assemblee generate a sa qua
rante-sixieme session conformement au paragraphe 4 
de sa resolution 44/200 B du 21 decembre 1989; 

5. Prend note des propositions du Secretaire general 
et des vues exprimees par Jes Etats Membres au sujet 
des priorites, appuie les recommandations du Comite 
du programme et de la coordination en la matiere et 

102 N45/369. 
103 Voir Documents officiels de l'AssembMe generate, quarante

ci11Quitme session, Suppliment n° 16 (N45/16), deuxieme panie. 
104 A/45/878. 

prie le Secretaire general de leur accorder une atten
tion particuliere lorsqu'il etablira le projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1992-1993; 

6. Considere que le plan general doit permettre de 
mieux prevoir les ressources necessaires pour l'exercice 
biennal suivant, tout en assurant que ces ressources 
soot suffisantes pour assurer la realisation des objectifs, 
programmes et activites de !'Organisation arretes par 
les organes deliberants pcrtinents, facilitant ainsi la rea
lisation d'un accord aussi large que possible sur le bud
get-programme; 

7. Prend note du taux de croissance reelle par rap
port au budget precedent, indique par le Secretaire ge
neral dans son rapport, et souligne qu'il faudrait reviser 
la methode d'etablissement du plan general et du bud
get-programme, compte tcnu des vues du Comite du 
programme et de la coordination et du Comite consul
tatif ainsi que de la necessite de rendre plus transpa
rente la methode appliquee pour refleter l'inflation et 
Jes fluctuations monetaires; 

8. Prie le Secretaire general de presenter le projet 
de budget-programme pour l'exercice biennal 1992-
1993 conformement aux dispositions de la presente re
solution et de toutes Jes resolutions et decisions de l' As
semblee generate relatives au nouveau processus 
budgetairc. 
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45/256. Bareme des quotes-parts pour la repartition 
des depenses de l'Organisation des Nations 
Unies 

A 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant toutes ses resolutions anterieures sur le ba
reme des quotes-parts, en particulier ses resolutions 
43/223 B du 21 decembre 1988 et 44/197 A du 21 de
cembre 1989, 

Ayam examine le rapport du Comite des contribu
tions105, 

Prenant note des vues exprimees a la Cinquieme 
Commission !ors de la quarante-cinquieme session106, 

Ayant a !'esprit la situation economique difficile dans 
laquelle se trouvent de nombreux Etats Membres, en 
particulier les pays en developpement et ceux d'entre 
eux qui figurent parmi les pays les moins avances, 

1. Reaffirme que: 

a) La capacite de paiement des Etats Membres 
constitue le critere fondamental pour I'etablissement 
du bareme des quotes-parts; 

b) Le bareme des quotes-parts doit etre etabli a 
partir de donnees fiables, verifiables et comparables; 

105 Docume111s officiels de l'Assemblte generale, quarante-cinquieme 
session, Supplement n° 11 (N45/11). 

106 lbid., quarante-cinquieme session, Cinquieme Commission, 3e ti 5', 
7' a 9', tie, 13e, 15e el 5°2e seances, et rectificatif. 
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c) La rnethode utilisee pour etablir le bareme des 
quotes-parts doit etre simplifiee autant que faire se 
peut, afin de la rendre plus transparente et plus stable; 

2. Prie le Cornite des contributions de lui recorn
rnander a sa quarante-sixierne session un bareme des 
quotes-parts dont elle fixera alors la duree d'applicabi
lite, etabli sur la base des recommandations formulees 
par le Comite dans son rapport 105 et compte tenu des 
elements suivants : 

a) Methode d'ajusternent au titre de l'endettement 
utilisee pour etablir le bareme des quotes-parts pour la 
periode 1989-1991; 

b) Formule de degrevement en faveur des pays a 
faible revenu par habitant, etablie compte tenu des re
commandations du Comite et ajustee en fonction de 
l'evolution du revenu rnondial moyen par habitant jus
qu'a 1989; 

c) Maintien du plafond actuel pour la quote-part 
des pays les rnoins avanccs, soit 0,01 p. 100; 

3. Prie egalement le Comite des contributions d'ap
pliquer les criteres enonces au paragraphe 42 de son 
rapport pour determiner les ajustements speciaux a ap
porter au bareme inforrnatise et de Jui communiquer 
des elements d'information detailles sur les decisions 
qu'il prendra a ce sujet, etant entendu que ce processus 
d'ajustement depend de la mesure dans laquellc les 
Etats Membres consentent que des points soient redis
tribues; 

4. Prie en outre le Comite des contributions de pour
suivre les travaux qu'il consacre a l'amelioration de la 
methode d'etablissement des futurs baremes des 
quotes-parts, en accordant une attention particuliere 
aux elements suivants : 

a) Formule de limitation des variations des quotes
parts, le but etant de reduire rapidement les distorsions 
excessives qui pourraient en resulter; 

b) Modification eventuelle de la pcriodc statistiquc 
de base; 

c) Possibilite d'exclure I'attrihution, en application 
de la formule de limitation, de points supplementaires 
aux Etats Membres dont le revenu par habitant est tres 
faible; 

d) Possibilite d'ajuster le revenu pour tenir compte 
de l'endettement, comme le Comite l'a recommande 
dans son rapport, et mode. de calcul d'un tel ajustement, 
en tenant compte des vues exprimees !ors de la qua
rante-cinquieme session de I' Assemblcc generale; 

e) Utilisation de taux de cha"ge corriges des prix; 

f) Definitions possibles du revenu national; 

g) Utilisation eventuelle de facteurs prenant en 
consideration la situation des pays qui presentent des 
caracteristiques economiques telles que celles mention
nees au paragraphe 3 de la resolution 43/223 B de I' As
semblee; 

h) Correlations entre chacun des elements et fac
teurs vises, dans le cadre de la methodologie globale; 

5. Prie le Comite des contributions de lui presenter 
a sa quarante-sixieme session un rapport sur lcs travaux 

qu'il aura entrepris en application du paragraphc 4 de 
la prcsente resolution; 

6. Prie le Secretaire general de mettre a la disposi
tion du Comite des contributions les moyens neces
saires pour lui permettre de s'acquitter de sa tache, en 
Jui assurant au besoin une assistance supplementairc. 

L 'Assemblee generale 

Decide ce qui suit 

8 
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l. Les quotes-parts des Etats ci-apres, admis a !'Or
ganisation le 23 avril et le 18 septembre 1990, rcspecti
vcment, seront les suivantes : 

~amibie .. 0,0l 

Liechtenstein . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0 I 

Pour 1990 et l 991, ccs quotes-parts s'ajoutcront au ba
rcme des quotes-parts etahli dans sa resolution 43/ 
223 A du 21 deccmbrc 1988; 

2. Pour l'annee de !cur admission, la Namihic et le 
Liechtenstem vcrscront le quart et le neuvieme, rcspec
tivement, de leurs quotes-parts de 0,01 p. 100, ces 
contributions ctant comptabilisees comme recettes ac
cessoires en application de l'alinea c de !'article 5.2 du 
reglement financier de !'Organisation des Nations 
Unies. La contribution du Liechtenstein fcra l'objet 
d'un ajustement correspondant a un neuvieme du mon
tant forfaitaire acquitte pour sa participation, en qua
lite d'Etat non memhre, aux activites de ]'Organisation; 

3. Pour 1991, la Namibie et le Liechtenstein verse
root chacun une quote-part de 0,01 p. 100, la contribu
tion du Liechtenstein etant egalement comptabilisec 
commc recette acccssoire en application de l'alinca c 
de ]'article 5.2 du rcglemcnt financier de !'Organisa
tion; 

4. Les quotes-parts de la Namibie et du Liechtens
tein pour 1990 et 1991 seront calculees sur la meme 
base que cellcs des autres Etats Membres, si ce n'est 
que, dans le cas des credits ouverts ou des montants rc
partis par I' Assemblee generale pour le financemcnt 
d'operations de maintien de la paix, les contributions 
de ces Etats, determinees en fonction du groupe de 
contribuants dans lequel I' Assemblee Jes aura ranges, 
seront calculces par rapport a la fraction d'anncc civile 
consideree; 

5. Les avances que la Namibie et le Liechtenstein 
sont tenus de verser au Foods de roulement, en appli
cation de ]'article 5.8 du reglement financier de !'Orga
nisation, seront l'une et l'autre calculees en appliquant 
le taux de 0,01 p. 100 au montant autorise du Foods et 
viendront s'ajouter audit montant tant que les quotes
parts des nouveaux Membres ne seront pas incluses 
dans un bareme de I 00 p. 100; 

6. Forme lors de la fusion, le 22 mai 1990, de la Rc
publique arabe du Yemen et de la Republique demo
cratique populairc du Yemen, le Yemen versera une 
quote part de 0,02 p. 100 pour 1990 et de 0,01 p. 100 
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pour 1991, son avance au Fonds de roulement etant re
duite en consequence; 

7. Par suite du rattachement de la Republique 
democratique allemande a Ja Republique federale 
d' Allemagne le 3 octobre 1990, et conformement a la 
methode actuelle d'etablissement du bareme, la quote
part de l'Allemagne sera, eu egard aux donnees statis
tiques et economiques dont on dispose pour la Repu
blique democratique allemande et la Republique 
federale d'Allemagne, de 9,36 p. 100 pour 1991. 
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C 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant !'article 160 de son reglement interieur, 
Prie le Comite des contributions de tenir en 1991, a 

titre d'essai, une ou deux reunions d'information, selon 
les modalites qu'il decidera, avant d'apporter des ajus
tements speciaux au bareme informatise, de maniere a 
donner aux Etats Membres l'occasion de Jui communi
quer le complement d'information juge necessaire a cet 
effet. 
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